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sur l'initiative visant l'abrogation de l'article 89, 3e alinéa,
de la constitution (clause d'urgence) et son remplacement

par un article 89 bis

(Du 30 septembre 1949)

Monsieur le Président et Messieurs,

Le 8 février 1949, vous avez arrêté de soumettre l'initiative du 23 juil-
let 1946 pour le retour à la démocratie directe à la votation du peuple et
des cantons et d'en recommander le rejet.

La votation populaire a eu lieu le 11 septembre 1949. Il ressort du
tableau ci-après que le projet a été accepté par 280 755 voix contre 272 599
et par 11 cantons et 3 demi-cantons contre 8 cantons et 3 demi-cantons.

Il n'y a pas eu de réclamations.
Nous avons l'honneur de vous proposer d'homologuer le résultat de

la votation en adoptant le projet d'arrêté ci-après.

Veuillez agréer, Monsieur le Président et Messieurs, les assurances
de notre haute considération.

Berne, le 30 septembre 1949.

Au nom du Conseil fédéral suisse:

Le présidant de la Confédération,
E. NOBS

7847 Le chancelier de la Confederatimi,
LEIMGRUBER
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(Projet)

ARRÊTÉ FÉDÉRAL
concernant

le résultat de la votation du 11 septembre 1949 sur l'initiative
visant l'abrogation de l'article 89, 3e alinéa, de la constitution (clause

d'urgence) et son remplacement par un article 89kis

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

Vu les procès-verbaux de la votation populaire du 11 septembre 1949
sur l'initiative visant l'abrogation de l'article 89, 3e alinéa, de la consti-
tution (clause d'urgence) et son remplacement par un article 89bis;

Vu le message du Conseil fédéral du 30 septembre 1949; actes desquels
il ressort:

a. Que 280 755 suffrages ont été émis pour l'adoption et 272 599 pour le
rejet de l'initiative;

b. Que 11 cantons et 3 demi-cantons ont accepté l'initiative et que 8
cantons et 3 demi-cantons l'ont rejetée,

arrête :

Article premier

La modification de l'article 89 de la constitution proposée par l'ini-
tiative du 23 juillet 1946 a été acceptée par la majorité des électeurs ayant
pris part à la votation ainsi que par la majorité des cantons et entre en
vigueur à ce jour.

Art. 2
L'article 89, 3e alinéa de la constitution est remplacé par un article

89bis ainsi rédigé:
Les arrêtés fédéraux de portée générale dont l'entrée en vigueur

ne souffre aucun retard peuvent être mis en vigueur immédiatement
par une décision prise à la majorité de tous les membres de chacun des
deux conseils; leur durée d'application doit être limitée.
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Lorsque la votation populaire est demandée par trente mille
citoyens actifs ou par huit cantons, les arrêtés fédéraux mis en vigueur
d'urgence perdent leur validité un an après leur adoption par l'Assem-
blée fédérale s'ils ne sont pas approuvés par le peuple dans ce délai;
ils ne peuvent alors être renouvelés.

Les arrêtés fédéraux mis en vigueur d'urgence qui dérogent à la
constitution doivent être ratifiés par le peuple et les cantons dans
l'année qui suit leur adoption par l'Assemblée fédérale; à ce défaut,
ils perdent leur validité à l'expiration de ce délai et ne peuvent être
renouvelés.
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